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Dessins de Nicole Vlès 

Le chant du départ  
 
Octogénaire, au bout de quinze ans de présidence, j’ai décidé de ne pas renouveler ma candidature 
comme membre du Conseil d’Administration de la Pierre angulaire.  
Il ne m’appartient évidemment pas de faire moi-même le bilan de ces quinze années et de juger si j’ai 
servi à quelque chose d’utile.  
J’ai cependant le sentiment d’un certain échec.  
Certes, la Pierre angulaire a régulièrement alimenté la base de données du C.A.U.E. ( grâce au travail 
de tous), mais c’est bien le moins qu’on attendait d’elle.  
L’échec que je ressens porte essentiellement sur le recrutement d’un nombre suffisant de membres 
actifs et j’espère que ceux qui prendront la suite réussiront à trouver la solution de ce problème que 
j’ai vainement cherchée.  
Je voudrais, pour terminer, dire que ces quinze années m’ont malgré tout apporté bien du bonheur et 
que j’ai entretenu avec tout le monde des relations réciproquement empreintes de cordialité, voire 
d’amitié.  
Merci à Gérard Duhamel, directeur du C.A.U.E., d’avoir toujours pris au sérieux notre travail ; merci 
à Isabelle pour son sourire accueillant ; merci à Hervé pour son active collaboration, ses directives et 
ses conseils.  
Merci aux dirigeants de la Fédération départementale des Aînés ruraux pour leur constant soutien.  
Merci à tous ceux qui au Conseil d’Administration ont fait équipe avec moi.  
Bref, merci à tous et bon vent à la Pierre angulaire.  
 
 Jean Darriné  
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Dossiers réalisés 

Fontaine source exsurgente à Château l’Evêque 
La source de la Bayolle se présente comme un puits circulaire au beau milieu de la rivière Beauronne, à 
proximité du village de Preyssac d’Agonac. La margelle est formée de deux assises de grosses pierres cal-
caires : la rangée supérieure en comporte quatre, la rangée inférieure, moins épaisse, est très abîmée, les 
pierres se délitent et laissent entrer l’eau de la rivière à l’intérieur du puits. 
 
Le sol de l’intérieur est formé tout autour de pierres 
plates, le centre est très meuble, couvert de sable. 
On ne voit pas de conduit d’arrivée des eaux qui 
doivent sourdre du centre du puits. Le voisin nous a 
dit que, lors de fortes pluies, il se produisait un gros 
bouillonnement au centre du puits. 
Tout au long de la Beauronne existent ainsi de mul-
tiples exsurgences qui en alimentent le cours. Cer-
taines d’entre elles, comme celle de la Bayolle, ont 
été bâties (à quelle époque ? mystère …) pour 
conserver la pureté de l’eau de source et en faciliter 
le puisage pour la boisson des animaux ou des hu-
mains. Celle-ci était très utilisée jusqu’à ce que l’ad-
duction d’eau soit faite (fin des années 1960). 

Cabane en pierre sèche à Veyrignac 
Cette cabane (Pech de Neige n° 2) est intéressante sur le plan architectural car elle présente des 
caractéristiques peu courantes.  
Son plan de forme quadrangulaire s’arrondit sur les angles pour s’élever en forme de « pain de sucre » et se 
terminer par une voûte à plan circulaire.  
La construction est bâtie en moellons calcaires petits et moyens assisés en léger encorbellement dès la mi-
hauteur. Pas de présence de plaquettes ni de lauzes.  
On compte 6 cabanes en pierre sèche sur la colline du Pech de Neige ; elles font partie des quelques 42 
cabanes en état en cours de recensement sur la commune de Veyrignac.  

Sur la carte de Belleyme on peut remarquer 
la présence de vignes dans cette partie sud 
ouest de la colline, attestée par les 
témoignages d’anciens de la commune. Une 
autre cabane se trouve à proximité 
immédiate, env. 150 m.  
On peut penser que cette cabane a été 
construite dans la deuxième moitié du XIXe 
siècle quand les villageois partaient à la 
conquête de nouvelles terres principalement 
pour la culture de la vigne.  
 
Compte tenu de l’éloignement du village, 
ces cabanes servaient aux paysans de remise 
à outils, pour s’abriter des conditions 
météorologiques et pour faire la sieste au 
frais pendant les fortes chaleurs.  



La vie des antennes 
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Lalinde 
Lors de l’assemblée générale du 15 avril, l’antenne de Lalinde proposera aux adhérents de la 
Pierre angulaire son ouvrage Atlas du pays lindois au tarif de 5 euros. 

Thiviers 
Après accord du conseil d’administrations, les deux antennes de Thiviers - Excideuil et Thiviers - 
Saint-Pardoux-la-Rivière ont décidé de fusionner et de ne plus former qu’une seule antenne 
concernant le canton de Thiviers. Nicole Fournier et Eglé de Bord vont unir leurs efforts pour ré-
aliser des dossiers sur ce canton. Un premier, sur la croix de Rebeuze à Corgnac-sur-lIsle, va bien-
tôt voir le jour. 

Nontron - Bussière-Badil 
La région nord comptant désormais un adhérent de plus, Marie Pauthier a proposé de séparer les 
deux cantons pour former deux antennes : Bussière-Badil, correspondante Catherine Renault et 
Nontron, correspondante Marie Pauthier (elles sont actuellement co-correspondantes de l’antenne 
double). La décision définitive sera prise lors de la réunion du conseil d’administration du 11 fé-
vrier. 

Sarladais 
Les antennes de Carlux et Sarlat réunies 
continuent de se rencontrer régulièrement 
pour se former et échanger : formation au 
dessin artistique, à la réalisation de dossiers, 
à la recherche en archives, sorties sur le ter-
rain pour repérer et effectuer des relevés, 
etc. etc. 
 
Chaque adhérent (ils sont environ une ving-
taine cette année) a pris la responsabilité de 
réaliser un dossier d’inventaire. Trois dos-
siers ont d’ores et déjà été remis lors de la 
réunion 
de coor-
dination 
du 6 dé-
cembre 
dernier. 
 

 

Dessin de  
Nicole Vlès 
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La page technique  

 

Document réalisé par Yannick Parrot. Pour l’avoir en meilleure qualité, le demander à votre correspondant 
d’antenne. 
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Un peu d’histoire 

LES LOGETTES A REPIT 
 

  Si vous allez à Saint-Jean-de-Côle, dirigez-vous vers la halle, contre l’église du XIIe siècle. Traversez 
cette halle, descendez un degré vers le chevet. Vous êtes au niveau primitif de l’église. Là, portez votre regard 
vers le sol, sur une dalle jouxtant le chevet, creusée d’une cavité anthropomorphe, de très petite taille, environ 

63 cm de long sur 19 cm de large. C’est une logette. 
Mais quel en était l’usage ? 
 
Comme sa forme le laisse supposer, à contenir un 
petit corps d’enfant. Pourquoi dans cet endroit et pas 
au cimetière ? 
 
 Au Moyen-Âge, les décès d’enfants en bas âge 
étaient fréquents. Les enfants mort-nés, ou morts 
dans les premiers jours suivant leur naissance, sou-
vent n’avaient pu recevoir le baptême. 
Or le baptême, premier sacrement, lavait l’enfant du 
péché originel et lui ouvrait les portes du Paradis. 
Seul un être vivant pouvait recevoir le baptême. Sans 
baptême, les enfants n’avaient pas de nom, ni de pa-
rents spirituels (parrain, marraine). 

 
  Pour les parents, penser que leur enfant n’irait pas au Paradis et que donc ils ne le verraient plus, même 
pas dans l’autre monde, était quelque chose d’insupportable. A la douleur de perdre leur enfant, s’ajoutait celle 
de savoir que celui-ci ne verrait pas Dieu. Pour pouvoir surmonter leurs angoisses et faire leur deuil, les socié-
tés ont élaboré des rites. Il s’agit ici d’un de ces rites. 
 
 L’enfant mort sans baptême était placé dans la logette, 
recouverte d’une pierre, au chevet de l’église, c’est-à-dire au 
plus près du saint des Saints, sous les gouttières. L’eau de 
pluie tombait du toit de l’église, lieu consacré par excellence, 
sur l’enfant, telle l’eau du baptême. L’enfant se trouvait ainsi 
purifié.  
Il faut noter que l’église est consacrée à Saint Jean Baptiste. 
 
  Au bout d’une année environ, on considérait le bap-
tême comme effectif et il devenait possible d’enterrer cet en-
fant au cimetière, terre consacrée. L’âme de l’enfant pourrait 
rejoindre le Paradis où elle attendrait la famille. De leur côté, 
les parents pourraient vivre cette mort avec beaucoup de séré-
nité. Cette pratique, appelée « sépulture à répit », n’était pas très bien vue de l’Eglise qui finit par l’interdire. 
Restent les logettes. 
 
  D’autres logettes se trouvent aussi contre le chevet autour de l’église, mais nécessitent d’être dégagées. 

 
N. FOURNIER 



En bref … En bref … En bref … En bref …  

Rédaction 
Catherine SCHUNCK, le Clos de l’Alouette, 24000 Périgueux - Tel 05 53 09 50 32  

mail : cf.schunck@wanadoo.fr 
N’hésitez pas à envoyer des textes, des photos, des idées … 

04-10-2010 
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Assemblée générale 
Elle se tiendra le vendredi 15 avril 2011 à Montferrand du Périgord. 
Vous recevrez en temps voulu une convocation mais réservez d’ores et déjà votre journée. 

Besoins en formation 
Le Sarladais s’est organisé pour répondre à ses besoins de formation. Les adhérents qui n’ont pas 
la chance d’habiter dans cette région ont peut-être, eux aussi, des besoins ou des souhaits, pour 
pouvoir mieux s’investir dans la réalisation de dossiers. 
Il serait utile qu’ils les fassent connaître pour que l’association puisse réfléchir au moyen de répon-
dre à ces demandes. 
Donc, n’hésitez pas à demander ce dont vous avez besoin. Il ne sera peut-être pas possible de réali-
ser vos souhaits tout de suite, mais si vous ne demandez pas, vous n’aurez jamais rien. 

Petit patrimoine non périgourdin 
 
Borne de 1786 séparant les paroisses de Weiterswiller (seigneurie des Flec-
kenstein) et Neuviller-lès-Saverne (seigneurie de Hanau -Lichtenberg) dans 
le Bas-Rhin. 
 
 
Ceci pour combler le vide de ce bas de page puisque je manquais de brèves à vous 
communiquer. 

Appel à cotisation 
La cotisation est exigible au cours du premier trimestre de l’exercice. 
Elle s’élève à : 
 - vingt (20) euros pour une cotisation individuelle, 
 - trente(30) euros pour un couple. 
 
Il est souhaitable que les correspondants d’antennes collationnent les règlements de leurs mem-
bres respectifs (chèques à l’ordre de la Pierre Angulaire) et les transmettent au trésorier à l’occa-
sion du Conseil d’administration et de coordination du 11 février à Périgueux. 
Les timbres « 2011 » attestant ce paiement seront remis lors de cette réunion ainsi que les cartes 
des nouveaux adhérents. 
Ces mesures permettront d’améliorer l’accueil des participants à notre Assemblée générale du 15 
avril prochain. 


